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Introduction 

 

1. Dans le cadre du Plan d'action du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants 

réfugiés et migrants (2017-2019), le Comité européen de coopération juridique (CDCJ) du 

Conseil de l'Europe a décidé, lors de sa 93e réunion plénière (Strasbourg, 14-16 novembre 

2018), de mener un examen préliminaire des protocoles et procédures suivis par les États 

membres pour déterminer et résoudre les cas d’apatridie, notamment des enfants migrants. 

 

2. Pour faire profiter au mieux de son expertise et contribuer aux efforts déployés dans 

ce domaine, le CDCJ a décidé d’organiser, dans le cadre de l’examen précité, une réunion 

ad hoc rassemblant des experts nationaux et les principales parties prenantes en Europe, 

afin d’échanger des points de vue et expériences sur les pratiques nationales, les récentes 

lacunes ou les nouveaux défis, ainsi que sur les difficultés pratiques rencontrées tant par les 

autorités nationales que par les apatrides. 

 

3. La réunion ad hoc s’est déroulée à Strasbourg les 11 et 12 juin 2019 (voir le 

programme et la liste des participants, qui font l’objet des Annexes I et II respectivement), 

l’objectif général étant d’identifier les lacunes et difficultés actuelles rencontrées, en pratique, 

par les autorités et les apatrides et de réfléchir à une stratégie progressive sur les activités 

que pourrait entreprendre le CDCJ au cours de son prochain biennium (2020-2021). 

 

Normes internationales 

 

Cadre juridique du Conseil de l’Europe  

 

4. Le Conseil de l'Europe a été très actif dans le domaine du droit de la nationalité et de 

l’apatridie. La Convention européenne sur la nationalité de 1997 (STE n° 166, ci-après « la 

CEN ») et la Convention sur la prévention des cas d’apatridie en relation avec la succession 

d’États de 2006 (STCE n° 200) font partie de ses plus importantes réalisations. Par ailleurs, 

plusieurs recommandations du Comité des Ministres ont fourni des orientations aux États 

membres sur les principes à suivre en matière de droit de la nationalité. S’agissant de la 

prévention et de la réduction des cas d’apatridie, deux de ces Recommandations méritent 

une attention particulière : la Recommandation n° R (99) 18 du Comité des Ministres sur la 

prévention et la réduction des cas d’apatridie et la Recommandation CM/Rec(2009)13 du 

Comité des Ministres sur la nationalité des enfants. 

 

5. L’Assemblée parlementaire a elle aussi adopté diverses résolutions et 

recommandations portant sur les questions de nationalité et d’apatridie, parmi lesquelles la 

Recommandation 2042 (2014) sur « L’accès à la nationalité et la mise en œuvre effective de 

la Convention européenne sur la nationalité » et la Résolution 2099 (2016) sur « Mettre fin à 

l’apatridie des enfants – une nécessité ». 

 

6. La Cour européenne des droits de l’homme (ci-après « la Cour ») a rendu de son 

côté des arrêts très pertinents pour l’accès à la nationalité. Bien que la Convention 

européenne des droits de l’homme (STE n° 5, ci-après « la CEDH ») ne mentionne pas 

expressément le droit à la nationalité, la Cour a jugé le 11 octobre 2011 dans l’affaire 

Genovese c. Malte (requête n° 53124/09) (en anglais) que le droit d'accès à une nationalité 

constitue une partie de l'identité sociale d'une personne, qui est protégée par l’article 8 de la 

https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list/-/conventions/treaty/166
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=0900001680083749
https://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=0900001680083749
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016804d7f86
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016804d7f86
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805cff47
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=09000016805cff47
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=20872&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?FileID=20872&lang=FR
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=22556&lang=FR&search=cmVzb2x1dGlvbiAyMDk5KDIwMTYpfGNhdGVnb3J5X3N0cl9mcjoiVGV4dGUgYWRvcHTDqSI=
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-DocDetails-FR.asp?fileid=22556&lang=FR&search=cmVzb2x1dGlvbiAyMDk5KDIwMTYpfGNhdGVnb3J5X3N0cl9mcjoiVGV4dGUgYWRvcHTDqSI=
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-106785"]}
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CEDH (droit au respect de la vie privée et familiale). Voir aussi l’avis consultatif de la Cour 

du 10 avril 2019. 

 

Cadre juridique des Nations Unies  

 

7. Au niveau des Nations Unies, deux traités importants ont été adoptés dans le 

domaine de l’apatridie : la Convention relative au statut des apatrides de 1954 (Recueil des 

traités de l’ONU, vol. 360, p. 117, ci-après « la Convention de 1954 ») et la Convention sur 

la réduction des cas d'apatridie de 1961 (Recueil des traités de l’ONU, vol. 989, p. 175, ci-

après « la CRCA »). La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 

l’égard des femmes de 1979 (Recueil des traités de l’ONU, vol. 1249, p. 13) et la Convention 

relative aux droits de l’enfant de 1989 (Recueil des traités de l’ONU, vol. 1577, p. 3) revêtent 

également une grande importance pour l’accès des enfants à une nationalité. Les principes 

énoncés dans ces deux derniers traités ont une incidence considérable sur l’interprétation 

des obligations découlant notamment de la CRCA de 1961.  

 

8. Ces dernières années, le HCR, que l’Assemblée générale des Nations Unies a 

chargé de l’identification des apatrides, de la prévention et de la réduction des cas 

d’apatridie ainsi que de la protection des apatrides (voir la Résolution 61/137 de 2006 de 

l’AGNU), a travaillé sur des orientations détaillées relatives à l'interprétation des conventions 

de 1954 et de 1961 en organisant des réunions d’experts et en élaborant des lignes 

directrices. Ce travail a abouti à la parution en 2014 du Manuel du HCR sur la protection des 

apatrides (ci-après « le Manuel du HCR ») et aux Principes directeurs relatifs à l’apatridie 

n° 4 – Garantir le droit de tout enfant d’acquérir une nationalité en vertu des articles 1 à 4 de 

la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie (ci-après « les Principes 

directeurs n° 4 du HCR »). Voir l’interprétation des obligations au titre des articles 5-8 de la 

CRCA de 1961, les conclusions de la réunion d'experts de Tunis sur la prévention des cas 

d'apatridie résultant de la perte ou de la privation de nationalité (ci-après « les conclusions 

de Tunis du HCR ») (en anglais). 

 

9. Le HCR est également à l'origine du Plan d’action global des Nations Unies visant à 

mettre fin à l’apatridie 2014-2024, dans le cadre duquel, entre autres, il encourage très 

activement et avec succès l'adhésion aux deux conventions de l'ONU relatives à l’apatridie. 

Il a par ailleurs lancé plusieurs études pour cartographier et évaluer la prévention et la 

réduction des cas d’apatridie et la protection des apatrides dans plusieurs pays et formuler 

des recommandations afin d'améliorer les législations, les politiques et les pratiques. Ces 

études ont jusqu’à présent été menées dans plusieurs pays européens (par exemple en 

Albanie, en Belgique, en Estonie, en Finlande, en Islande, aux Pays-Bas, au Portugal, en 

Suède et au Royaume-Uni).  

 

Activités d'autres institutions et d’ONG dans le domaine de l’apatridie 

 

10. Outre les activités du Conseil de l'Europe et du HCR, plusieurs autres institutions et 

ONG s'emploient à inciter les États à améliorer leurs règles et politiques en matière de 

prévention et de réduction des cas d'apatridie, ainsi que la protection des apatrides sur leur 

territoire. Pendant la réunion ad hoc susmentionnée, les représentants de plusieurs de ces 

institutions et ONG ont été invités à présenter brièvement leurs activités. Cette initiative a 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"display":["0"],"languageisocode":["FRE"],"documentcollectionid2":["OPINIONS"],"itemid":["003-6380431-8364345"]}
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=V-3&chapter=5&Temp=mtdsg2&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=V-4&chapter=5
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=V-4&chapter=5
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=IV-8&chapter=4&clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=IV-8&chapter=4&clang=_fr
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=IV-11&chapter=4&clang=_fr
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=521eff2c4
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=521eff2c4
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=59a66b944
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=59a66b944
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=546b2e344
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=546b2e344
https://www.refworld.org/pdfid/533a754b4.pdf
https://www.refworld.org/pdfid/533a754b4.pdf
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=545b48db4
https://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain/opendocpdf.pdf?reldoc=y&docid=545b48db4
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été particulièrement utile, tout d’abord pour éviter les doublons ou les chevauchements entre 

projets, et ensuite pour stimuler la coopération entre les institutions et les ONG. 

 

Réseau européen sur l’apatridie (ENS) 

 

11. Le Réseau européen sur l’apatridie (ENS) rassemble et analyse des informations 

comparatives sur les efforts et mesures prises par les pays européens pour remédier à 

l’apatridie. Ces informations sont désormais présentées en ligne dans l’index sur l’apatridie 

(en anglais), qui permet d’évaluer les législations, les politiques et les pratiques en Europe. 

Les informations utilisées pour établir les bilans nationaux au regard des normes 

internationales et des bonnes pratiques sont organisées en cinq thématiques : 

1) instruments internationaux et régionaux ; 2) statistiques sur la population apatride ; 3) 

détermination de l’apatridie et du statut de d’apatride ; 4) rétention et 5) prévention et 

réduction de l'apatridie. Le site internet propose un outil de comparaison, qui permet aux 

usagers de sélectionner jusqu'à quatre pays et de créer une page regroupant les principales 

informations sur la situation juridique dans ces pays en matière d'apatridie, présentées dans 

un tableau comparatif. L'index permet également d'identifier rapidement où il existe de 

bonnes pratiques et dans quels domaines les pays doivent améliorer leurs législations, leurs 

politiques et leurs pratiques pour respecter leurs obligations internationales. L'index est basé 

sur des études approfondies élaborées par l’ENS en collaboration avec des experts 

nationaux. La situation de chaque pays est évaluée par rapport aux normes internationales 

et aux bonnes pratiques. L'index couvre actuellement 18 États européens (Bulgarie, Chypre, 

France, Allemagne, Hongrie, Italie, Lettonie, Macédoine du Nord, Malte, République de 

Moldova, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Serbie, Slovénie, Suisse, Ukraine et Royaume-Uni). 

L’ENS vise à développer l’index pour y intégrer des données sur d’autres pays européens, 

ainsi que des outils et ressources supplémentaires. D’ici au printemps 2020, les données 

concernant six autres pays seront disponibles via l'index (Autriche, Belgique, République 

tchèque, Grèce, Portugal et Espagne). Il va sans dire que l'index est un excellent outil pour 

les avocats et les ONG qui travaillent dans le domaine du droit de la nationalité ou qui 

plaident pour des réformes, mais aussi pour les responsables gouvernementaux qui sont à 

la recherche de bonnes pratiques pour élaborer de nouvelles législations. L’index apporte en 

outre des informations précieuses aux organisations internationales qui élaborent des 

normes, notamment le Conseil de l'Europe. 

 

Réseau européen des migrations (REM) 

 

12. Le Réseau européen des migrations (REM), qui est coordonné par la direction des 

Migrations et Affaires intérieures de la Commission européenne en coopération avec les 

référents nationaux des États membres de l’UE et de la Norvège, réunit des informations 

dans le domaine des politiques d'asile et de migration, qui englobe la prévention et la 

réduction des cas d'apatridie. À la suite des conclusions du Conseil des 3 et 4 décembre 

2015 qui s’est tenu sous la présidence luxembourgeoise a été créée la plateforme du REM 

sur l’apatridie. Le principal objectif est de permettre des échanges de bonnes pratiques entre 

États membres et d’inviter les référents nationaux du REM à participer activement à la 

plateforme, en fournissant toutes les informations pertinentes afin qu’elle constitue un 

instrument utile pour atteindre les objectifs fixés, à savoir faire diminuer le nombre 

d’apatrides, renforcer la protection de ces dernières et réduire le risque de discrimination. La 

https://index.statelessness.eu/
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plateforme est coordonnée par le REM Luxembourg. Le REM a publié en novembre 2016 

une note de synthèse (Inform) sur l’apatridie. 

 

Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) 

 

13. L'Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) s’est intéressée 

aux normes relatives à la protection des apatrides et aux droits d’accès à la nationalité des 

apatrides dans le cadre de ses travaux. On peut également citer à cet égard des 

publications telles que le Manuel de droit européen en matière d’asile, de frontières et 

d’immigration de 2014 (chapitre 2.9) et le Manuel de droit européen en matière de droits de 

l’enfant de 2015 (chapitres 4.1 et 4.5) (tous deux publiés conjointement avec le Conseil de 

l'Europe), de même qu’un rapport de 2017 intitulé European legal and policy framework on 

immigration detention of children (chapitre 4) et un outil en ligne cartographiant les 

conditions d’âge minimum et l’enregistrement des naissances. 

 

Parlement européen 

 

14. Ces dernières années, le Parlement européen a lui aussi travaillé sur les questions 

de prévention et de réduction des cas d'apatridie et de protection des apatrides, notamment 

en commandant des rapports (comme l’étude de 2015 de la commission LIBE sur l’apatridie 

dans l’UE), en adoptant des résolutions et en organisant une audition sur l’apatridie en 2017 

ainsi que des événements et des débats, notamment et particulièrement en relation avec la 

prévention de l’apatridie des enfants. 

 

Autres acteurs 

 

15. Par ailleurs, il convient de mentionner également la Conférence mondiale sur 

l’apatridie et l'inclusion (en anglais), qui s'est déroulée du 25 au 28 juin 2019 à La Haye et 

était organisée par l’Institute on Statelessness and Inclusion. Cette conférence a porté, 

notamment, sur les stratégies à appliquer pour éradiquer l’apatridie dans le monde. 

 

16. Un autre acteur très utile pour les données comparatives sur la prévention et la 

réduction des cas d'apatridie est le Global Citizenship Observatory (GLOBALCIT) (en 

anglais), qui analyse les législations et politiques relatives à la nationalité à travers le monde 

en se basant sur les faits. Il propose notamment une base de données sur les motifs 

d'acquisition et de perte de la nationalité dans 177 pays, et fournit des informations 

détaillées sur les règles en vigueur en matière d'apatridie par exemple. 

 

Définition d’un apatride 

 

17. Les obligations de prévenir et de réduire les cas d'apatridie qui découlent des traités 

internationaux pertinents, en particulier de la CEN de 1997 et de la CRCA de 1961, sont 

déclenchées lorsqu’une personne serait (autrement) apatride ou deviendrait apatride si elle 

perdait sa nationalité ou si sa nationalité lui était retirée. Il est par conséquent essentiel 

d’identifier et de déterminer l’apatridie et le risque d’apatridie. 

  

18. Ni la CEN de 1997 ni la CRCA de 1961 ne donnent une définition d’un apatride. 

Néanmoins, la Convention des Nations Unies relative au statut des apatrides de 1954 

https://www.immigration.interieur.gouv.fr/content/download/102023/804312/file/Inform-du-REM_Apatridie.pdf
https://www.institutesi.org/conference
https://www.institutesi.org/conference
http://globalcit.eu/
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dispose dans son article 1(1) : « Aux fins de la présente Convention, le terme "apatride" 

désigne une personne qu'aucun État ne considère comme son ressortissant par application 

de sa législation ». Cette définition d’un « apatride » est acceptée en droit international 

coutumier ; elle est également pertinente pour le champ d'application d’autres instruments 

(voir le Manuel du HCR, paragraphes 13-17 ; les conclusions de Tunis du HCR, 

paragraphes 5 et 6). Dès lors qu’une personne remplit les conditions de cette définition, elle 

est apatride de jure. La conclusion d’apatridie revêt un caractère déclaratoire et non 

constitutif (Manuel du HCR, paragraphe 16). 

 

19. Il est parfois fait référence à « l’apatridie de facto ». Or, ce terme – « apatridie de 

facto » – n'est défini dans aucun traité international et peut prêter à confusion. Dans ces 

conditions, il vaut mieux éviter d’utiliser cette qualification. Un terme plus utile, employé par 

le HCR et d’autres experts de l’apatridie, est par exemple « personne exposée au risque 

d’apatridie ». Face à une telle personne, il faut déterminer méticuleusement si elle est 

apatride (de jure) ou établir qu'elle possède une certaine nationalité et qu’elle est considérée 

comme une ressortissante par cet État. Il a par ailleurs été recommandé aux États de traiter 

les enfants qui sont apatrides de fait (de facto) dans la mesure du possible comme des 

apatrides de droit (de jure) s’agissant de l'acquisition de la nationalité. (Voir la 

Recommandation CM/Rec(2009)13, principe 7, et son exposé des motifs, paragraphes 19-

21, et le Manuel du HCR, paragraphe 7. Voir aussi le Manuel de l’OSCE sur l’apatridie (en 

anglais), p. 14-15). 

  

20. Dans plusieurs États membres, il est possible d'enregistrer une personne comme 

étant de nationalité « indéterminée », « en cours de vérification » ou « inconnue ». Cette 

classification n'est acceptable qu'à titre de mesure transitoire pendant un court laps de 

temps. Il faut établir dans un délai raisonnable si ces personnes sont apatrides ou si elles 

possèdent une certaine nationalité étrangère, afin de leur offrir la protection qui leur est due 

en vertu de la Convention de 1954 si elles sont apatrides en dehors de leur pays d’origine 

et/ou de leur donner accès à une nationalité s’il s’agit d’enfants ou de populations in situ. 

Cela est particulièrement important dans le cas d’enfants (autrement apatrides) nés sur le 

territoire d'un État partie à la CEN de 1997 ou à la CRCA de 1961. Un État ne peut se 

soustraire aux obligations énoncées dans ces trois traités en ayant recours à ces types de 

classification. Agir de la sorte à l’égard des enfants serait en outre contraire au principe de 

l'intérêt supérieur de l'enfant et à l’article 7 de la Convention des Nations Unies relative aux 

droits de l’enfant (voir la Recommandation CM/Rec(2009)13, principe 8, et son exposé des 

motifs, paragraphe 22 ainsi que les Principes directeurs n° 4 du HCR, paragraphes 22-23). 

 

21. Dans certains États membres, il existe une politique selon laquelle les enfants 

apatrides nés sur le territoire de l’État, qui pourraient acquérir par enregistrement la 

nationalité étrangère d'un parent, peuvent être exclus de la garantie ou des garanties 

accordées par le droit de la nationalité prévoyant l’acquisition de la nationalité par les 

enfants nés sur le territoire qui seraient autrement apatrides. Dans le cadre de cette 

approche, les enfants dont on ne peut raisonnablement attendre de leurs parents qu'ils 

utilisent cette possibilité pour leur compte, comme les enfants de demandeurs d’asile ou de 

bénéficiaires d’une protection internationale, ne devraient pas être exclus de la garantie en 

vigueur dans l'État de naissance (voir la Recommandation CM/Rec(2009)13, principe 4, et 

son exposé des motifs, paragraphe 22 ainsi que les Principes directeurs n° 4 du HCR, 

paragraphes 24-26). 

https://www.osce.org/handbook/statelessness-in-the-OSCE-area
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Protocoles et procédures de détermination de l’apatridie 

 

22. Il découle des Conventions, Recommandations et Principes directeurs que les règles 

de prévention et de réduction des cas d'apatridie et de protection des apatrides impliquent 

une obligation de mettre en place des procédures de détermination de l’apatridie (voir le 

Manuel du HCR, paragraphe 8). Cela a également été reconnu par l'Assemblée 

parlementaire du Conseil de l'Europe. Dans sa Recommandation 2042 (2014), 

paragraphe 2.3, celle-ci a demandé au Comité des Ministres « de stimuler et de superviser, 

en coordination avec le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, les États 

membres lors de la mise en place d’une procédure d’identification de l’apatridie au niveau 

national, conformément à l’obligation d’éviter l’apatridie qui leur incombe en vertu de la 

Convention européenne sur la nationalité ». Également, dans sa Résolution 2099 (2016), 

paragraphe 12.2.3, l’Assemblée parlementaire a invité les États membres « à introduire de 

nouvelles procédures de détermination de l’apatridie ou à améliorer celles qui existent, 

conformément aux principes directeurs du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés (HCR), afin de s’assurer que tous les apatrides présents sur leur territoire sont 

recensés et protégés, et, in fine, qu’ils acquièrent la nationalité grâce à une procédure de 

naturalisation facilitée ». 

 

23. Dans 11 États européens, il existe une procédure spécifique de détermination de 

l’apatridie et un statut de protection des apatrides (France, Géorgie, Hongrie, Italie, Kosovo1, 

Lettonie, Luxembourg, République de Moldova, Espagne, Turquie et le Royaume-Uni,). La 

Bulgarie et le Monténégro ont instauré des procédures de détermination de l’apatridie, mais 

les mécanismes permettant d’accorder le statut de protection des apatrides à la suite d’une 

procédure de détermination de l’apatridie n’ont pas encore été mis en place. Dans d’autres 

pays, des discussions sont en cours au sein du parlement en vue d’introduire une telle 

procédure et/ou un statut de protection des apatrides (par exemple en Arménie, en 

Belgique, en Bulgarie, aux Pays-Bas et en Ukraine). 

 

24. Dans certains pays qui n’ont pas de procédure formelle de détermination de 

l’apatridie ni de statut de protection des apatrides, l’apatridie peut être identifiée et 

déterminée dans le cadre d'une autre procédure ; dans d’autres pays, la législation ne définit 

pas la personne apatride et/ou il n’existe aucun motif légal pour déterminer l’apatridie. Une 

raison parfois invoquée pour justifier l’absence de procédure formelle de détermination de 

l’apatridie et de statut de protection des apatrides est la volonté d’éviter d’éventuels 

« facteurs d’attraction ». Pourtant, rien n’indique que les procédures spécifiques de 

détermination de l’apatridie constituent un « facteur d’attraction » et les expériences des 

pays dotés de régimes de protection spécifique des apatrides démontrent que le nombre de 

demandes est stable (et relativement faible). Il n’y a que deux issues possibles à une 

procédure de détermination de l’apatridie : la première est l’identification et la confirmation 

de la nationalité étrangère de la personne, dont les documents seront établis en 

conséquence ; la seconde est la détermination du statut d’apatride de la personne, qui 

bénéficiera donc des droits prévus par la Convention de 1954. 

 

                                                      
1 Cette désignation est sans préjudice des positions quant au statut du Kosovo et est conforme à la résolution 
1244 du Conseil de sécurité des Nations Unies et à l'avis de la Cour International de Justice (CIJ) sur la 
déclaration d'indépendance relative au Kosovo. 
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25. Les États disposent d’une grande liberté dans l’élaboration et le mode de 

fonctionnement des procédures de détermination de l’apatridie. Le caractère approprié et 

efficace de la procédure nationale dépend de plusieurs facteurs (par exemple le nombre et 

la localisation des apatrides potentiels dans le pays, la complexité des questions juridiques 

et des questions de preuve, la structure générale de l’administration et de l'appareil 

judiciaire). Toutefois, des procédures centralisées sont préférables du fait de l'expertise 

nécessaire pour évaluer dûment le statut d’une personne au regard de l’apatridie/la 

nationalité (pour en savoir plus, voir le Manuel du HCR, paragraphes 62-67). 

 

26. Une question importante à examiner est de savoir s'il serait judicieux de « rattacher » 

la compétence de détermination de l’apatridie à une autorité existante (par exemple celle qui 

est compétente pour déterminer le statut de réfugié). Dans certains pays, l'autorité 

compétente en matière de détermination de l’apatridie est la même que celle chargée de 

l’asile (par exemple France, Lettonie, République de Moldova et Espagne). Dans d’autres, il 

s’agit de deux autorités distinctes. 

 

27. Si la détermination de l’apatridie se déroule dans le cadre d'une demande d'asile ou 

d'une procédure parallèle, il est indispensable que les exigences de confidentialité 

applicables aux réfugiés soient également respectées durant l’examen de la demande de 

détermination de l’apatridie (Manuel du HCR, paragraphes 78-82). La priorité doit être 

donnée à la demande d'asile, mais il est également important que la détermination de 

l’apatridie se poursuive après la décision finale concernant la demande d’asile, quel qu’en 

soit le résultat. En effet, le statut d’une personne au regard de la nationalité continue d’entrer 

en ligne de compte, par exemple, pour les droits en matière de nationalité de tout enfant né 

dans le pays d’accueil, ainsi que dans le contexte d’une cessation du statut de réfugié, d’une 

tentative de retour ou d’une procédure d’expulsion et des procédures de regroupement 

familial et de naturalisation. 

 

28. Il est important que toute décision rendue au terme d’une procédure de 

détermination de l’apatridie, selon laquelle une personne est apatride, s’impose à toutes les 

instances du pays (effet erga omnes). Il faut en effet éviter qu'une autre autorité puisse 

contester une décision positive d’apatridie et relancer l'examen. 

 

Informations sur les procédures et accès aux procédures 

 

29. Toutes les personnes se trouvant sur le territoire d’un État doivent avoir accès à une 

procédure de détermination de l’apatridie, qu’elles séjournent ou résident légalement ou non 

dans le pays. Aucune disposition, dans la Convention de 1954 en particulier, n’exige que les 

candidats à la détermination de l’apatridie séjournent légalement dans l’État. L'accès à la 

procédure de détermination de l’apatridie doit ainsi être garanti, par exemple, à une 

personne qui est en situation irrégulière dans le pays mais qui conteste la légalité de 

l’expulsion ou de la rétention (voir le Manuel du HCR, paragraphe 69). À cet égard, il a 

toutefois été observé pendant la réunion ad hoc qu’il existait des restrictions dans certains 

pays (par exemple, le demandeur doit résider légalement sur le territoire ou ne pas faire 

l'objet d’une mesure d'expulsion). 
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30. L'accès à une procédure de détermination de l’apatridie ne devrait pas être limité 

dans le temps (voir le Manuel du HCR, paragraphe 70). Cependant, les autorités devraient 

se prononcer dans un délai raisonnable sur la détermination de l’apatridie et le statut de 

protection. 

 

31. Pour améliorer l'accessibilité des procédures de détermination de l’apatridie, la 

diffusion d'informations sur de telles procédures auprès de la population concernée est 

essentielle. Les bonnes pratiques émanant des pays représentés à la réunion ad hoc 

incluent la mise en ligne d’informations sur un site internet spécifique (permettant de 

télécharger les formulaires de demande), des vidéos expliquant comment déposer une 

demande, les informations données par les ONG qui travaillent avec les réfugiés ou les 

minorités. Il est aussi important de ne pas fournir des informations uniquement dans la/les 

langue(s) nationale(s) de l'État, mais aussi dans la/les langue(s) des groupes de 

demandeurs potentiels à la détermination de l’apatridie. Le cas échéant, une assistance 

linguistique sous la forme d’un service gratuit de traduction et d’interprétation devrait être 

apportée pendant la préparation de la demande et pendant la procédure de détermination 

de l’apatridie. 

 

32. La bonne coopération entre les autorités est un élément clé. Il faudrait également 

que les autorités puissent engager d'office une procédure de détermination de l’apatridie 

lorsqu’elles sont contactées par des apatrides potentiels. Cette possibilité est 

particulièrement importante dans le cas des enfants non accompagnés (voir le Manuel du 

HCR, paragraphe 68). 

 

33. Les participants à la réunion ad hoc ont appelé à prêter une attention particulière aux 

frais éventuels exigés pour la détermination de l’apatridie et/ou l'acquisition de la nationalité 

(soit par naturalisation, soit dans le cadre d’une procédure visant à accorder la nationalité à 

un enfant né sur le territoire qui serait autrement apatride). Ces frais ne devraient jamais être 

un obstacle empêchant d'accéder à la procédure de détermination de l’apatridie ou à toute 

procédure d'acquisition de la nationalité par un apatride ou par un enfant (autrement) 

apatride. 

 

Garanties procédurales 

 

34. Les garanties procédurales sont essentielles pour veiller à l'équité et à l'efficacité de 

la procédure de détermination de l’apatridie. Les participants à la réunion ad hoc ont pris 

note des précisions détaillées données par le HCR dans son Manuel, paragraphes 71-77. 

Une attention spéciale a été accordée à la question de savoir s'il faudrait toujours que les 

demandeurs aient le droit d’être entendus par un agent de l’État chargé de statuer sur leur 

demande. Dans plusieurs pays, ce droit n’existe pas ; en revanche, un entretien est possible 

dans quelques pays (France, Géorgie, Lettonie, Espagne, Suisse et Royaume-Uni par 

exemple). En Hongrie, au Luxembourg, en République de Moldova et en Turquie, un 

entretien est garanti, avec traduction et interprétation si nécessaire. Les participants ont 

convenu qu'un entretien avec le demandeur est essentiel, sauf si l’octroi du statut de 

protection des apatrides est possible sur la base des informations disponibles. Pour faciliter 

l’entretien, une attention a également été accordée à la possibilité de le réaliser en ligne le 

cas échéant (par exemple avec Skype ou Zoom). Les entretiens devraient être menés à 
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l’aide de questions ouvertes, dans une atmosphère non accusatoire (voir le Manuel du HCR, 

paragraphe 100). 

 

35. Un aspect important de l'équité de la procédure est que le demandeur ne devrait pas 

être placé en rétention ou expulsé du territoire de l'État avant le résultat de la procédure de 

détermination de l’apatridie (voir le Manuel du HCR, paragraphe 72). Par exemple, dans 

certains pays, un demandeur ne peut être expulsé du territoire avant qu’une décision ait été 

rendue dans la procédure de détermination de l’apatridie. Dans la plupart des autres pays, 

un juge peut sur demande ordonner la suspension de la mesure d'expulsion. Dans un 

certain nombre de pays, cette suspension peut être refusée en cas de menace contre la 

sécurité nationale ou l'ordre public. 

 

36. Le droit de faire appel auprès d'une autorité indépendante d’une décision négative 

de première instance est jugé essentiel sur le plan de l’équité de la procédure. L'instance 

d’appel indépendante doit pouvoir effectuer un nouvel examen en fait et en droit et octroyer 

le statut de protection des apatrides (voir le Manuel du HCR, paragraphes 76 et 77). 

 

Formes de preuves 

 

37. Pendant la réunion ad hoc, une grande attention a été accordée à l’importance de 

réunir toutes les formes de preuves pertinentes, car la détermination de l’apatridie exige 

souvent une évaluation complexe des points de fait et de droit. Il a été conclu que toutes les 

preuves, orales ou écrites, devaient être prises en considération sans aucune restriction 

(voir le Manuel du HCR, paragraphe 87). 

 

38. Les preuves liées à l’histoire personnelle du demandeur aident à identifier les États 

dont ce dernier pourrait posséder la nationalité. Ces preuves sont très importantes pour 

déterminer la nationalité d’une personne. Pour ce qui est des preuves concernant la 

situation personnelle du demandeur, il a été fait référence à la liste non exhaustive qui figure 

dans le Manuel du HCR au paragraphe 84. Il a été noté que cette liste mentionne un 

entretien avec le demandeur. 

 

39. Pour déterminer si un demandeur, compte tenu de son histoire personnelle, est 

considéré comme un ressortissant d'un pays étranger, il faut disposer d'informations exactes 

sur les législations et les pratiques des pays étrangers concernés. Ces informations doivent 

être continuellement mises à jour (voir le Manuel du HCR, paragraphes 85-86). Les 

participants à la réunion ad hoc ont convenu qu’il est essentiel de partager les informations 

propres aux pays. Il faudrait d’urgence disposer d’une plateforme pour partager les 

informations spécifiques aux pays et débattre des conséquences des informations 

disponibles pour les procédures de détermination de l’apatridie. En outre, ces échanges 

pourraient aboutir à une stratégie coordonnée sur la façon d’avoir accès à des informations 

supplémentaires et plus récentes. Par le passé, les réunions organisées au sein du Conseil 

de l'Europe avec des experts nationaux des questions de nationalité étaient utiles à cet 

égard. Il est regrettable qu’elles n'aient plus lieu. 

 

Charge et niveau de preuve 
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40. Dans une procédure de détermination de l’apatridie, la charge de la preuve devrait 

être partagée entre le demandeur et les autorités nationales. Le demandeur doit faire un 

compte rendu complet de sa situation et soumettre toutes les preuves qui sont 

raisonnablement à sa disposition. Les autorités compétentes doivent elles aussi soumettre 

toutes les preuves qu'elles peuvent obtenir tant sur les faits de l’espèce que sur les 

informations propres au pays qui concernent le droit de la nationalité et les autres 

législations pertinentes ainsi que leur mise en œuvre en pratique dans le(s) pays 

concerné(s). Le partage de la charge de la preuve est également une conséquence logique 

du fait que le demandeur doit être en mesure d’engager une procédure de détermination de 

l’apatridie, mais les autorités doivent également pouvoir le faire d’office (voir le Manuel du 

HCR, paragraphes 89-90 ; les Principes directeurs n° 4 du HCR, paragraphe 20 ; les 

conclusions de Tunis du HCR, paragraphe 7). Les participants ont souligné l’importance de 

l'assistance juridique pour veiller à ce que les éléments de preuve les plus solides soient 

présentés à l’autorité compétente. 

 

41. Le fait d’être raisonnablement certain qu’une personne n’est considérée comme 

ressortissante d'aucun État doit être suffisant pour conclure à son statut d’apatride. Le 

niveau de preuve exigé lors de l’évaluation des éléments de preuve, au cours d’une 

procédure, aux fins d’établir si un enfant est (ou serait autrement) apatride doit également 

tenir compte du principe de l'intérêt supérieur de l'enfant énoncé aux articles 3 et 7 de la 

Convention relative aux droits de l’enfant (voir le Manuel du HCR, paragraphe 91 ; les 

Principes directeurs n° 4 du HCR, paragraphe 21). Des mesures de protection devraient 

également être disponibles pour garantir l’égalité d’accès et l’équité de traitement dans toute 

procédure concernant des femmes, des personnes handicapées, des enfants séparés, des 

victimes de torture ou de violence fondée sur le genre et d’autres groupes exposés à la 

discrimination. 

 

42. D’une manière générale, l'absence de nationalité ne doit pas être établie par rapport 

à chaque État du monde. Il suffit d'établir que le demandeur ne possède pas la nationalité 

d'un pays avec lequel il a des lien pertinents (naissance sur le territoire, filiation, mariage, 

adoption ou résidence habituelle, etc.) (voir aussi le Manuel du HCR, paragraphe 92). La 

langue parlée par le demandeur peut également attester de liens avec un pays ou des pays. 

 

43. Si un demandeur refuse de coopérer en vue d'établir les faits en s’abstenant de 

soumettre les preuves dont il peut raisonnablement disposer ou en fournissant de fausses 

preuves, il s’expose au rejet de sa demande de reconnaissance du statut d'apatride (voir le 

Manuel du HCR, paragraphe 93). 

 

Évaluation des preuves 

 

44. Dans le cadre de l’évaluation des preuves, la question peut se poser de savoir si la 

possession d’un passeport authentique et valide délivré par un État prouve pleinement que 

la personne concernée est un ressortissant de cet État. Il est possible de répondre par 

l’affirmative, mais cette présomption peut être réfutée (au motif par exemple que le 

document est un passeport de complaisance ou qu’il a été délivré par erreur ou par une 

autorité non compétente) (voir le Manuel du HCR, paragraphe 95). Les participants à la 

réunion ad hoc ont souligné que même les passeports expirés pouvaient avoir une valeur de 

preuve, en particulier dans le cadre de la succession d’États, d’une guerre (civile) ou s’il est 
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de notoriété publique qu’un pays ne renouvelle pas souvent ses passeports (comme c’est le 

cas à l’heure actuelle pour le Venezuela). 

 

Contacts avec les autorités étrangères 

 

45. Les requêtes auprès d’autorités étrangères et les réponses de celles-ci revêtent 

souvent une extrême importance lors des procédures de détermination de l’apatridie (voir le 

Manuel du HCR, paragraphes 96-99 ; les Principes directeurs n° 4 du HCR, paragraphe 21 ; 

les conclusions de Tunis du HCR, paragraphe 6). 

 

46. Sur la question de savoir qui, du demandeur ou des autorités nationales du pays 

dans lequel se déroule la procédure de détermination de l’apatridie, doit contacter les 

autorités étrangères, une approche souple est nécessaire. Certaines autorités étrangères 

acceptent des requêtes émanant directement d’un autre État, tandis que d’autres répondent 

uniquement aux demandes soumises par les personnes concernées (voir le Manuel du 

HCR, paragraphe 97). Lorsque le contact est établi par la personne concernée, il est 

souhaitable qu’une assistance juridique soit fournie par l’État dans lequel se déroule la 

procédure de détermination de l’apatridie, en particulier si le demandeur ne dispose d’aucun 

moyen financier. Lorsque ce dernier doit déposer sa demande d’information ou de document 

en personne dans un consulat ou une ambassade, il devrait le faire, idéalement, en 

présence d’un tiers indépendant et il faudrait, si nécessaire, fournir une assistance juridique 

pour faciliter cette démarche. 

 

47. Des difficultés peuvent survenir lorsque les autorités étrangères mettent beaucoup 

de temps à répondre. Dans ce cas, il est bon d’envoyer un ou deux rappels. L’attente d’une 

réponse ne doit pas retarder exagérément la procédure de détermination de l’apatridie. 

L’État peut décider de fixer des limites. Faute de réponse, il faut tout de même se prononcer 

sur la détermination de l’apatridie. La République de Moldova a donné un exemple de bonne 

pratique : si l’ambassade/le consulat n’a pas répondu dans les six mois suivant la demande, 

les autorités présument que la personne concernée n’est pas ressortissante de ce pays. 

Pendant la réunion ad hoc, une attention a été accordée au fait que les consulats et les 

ambassades indiquent parfois qu’il ne leur appartient pas de fournir des informations sur la 

nationalité d’une personne. 

 

48. Si la procédure de détermination de l’apatridie concerne une personne dont la 

demande d’asile est pendante ou un enfant de demandeur d’asile, les autorités nationales 

ne devraient jamais contacter les autorités étrangères ou exiger un contact avec les 

autorités étrangères (voir le Manuel du HCR, paragraphe 96). 

 

Formation spécifique 

 

49. La détermination de l’apatridie étant une question complexe, il est essentiel de 

former les autorités nationales et locales (y compris les juges) chargées de rendre une 

décision en la matière. Une formation devrait également être dispensée aux travailleurs 

sociaux et aux ONG qui s’occupent de groupes potentiellement apatrides. Le cadre de ces 

formations dépend notamment de la responsabilité institutionnelle en matière de 

détermination de l’apatridie. Il convient de signaler que le HCR propose une formation en 
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ligne gratuite de six modules sur les questions d'apatridie (voir 

www.statelessness.eu/capacity-building/online-learning). 

 

Protection durant la procédure de détermination 

 

50. Pendant la procédure de détermination de l’apatridie, la personne concernée doit au 

moins obtenir des papiers d'identité, avoir le droit d'exercer une activité indépendante, jouir 

de la liberté de circulation et bénéficier d’une protection contre l'expulsion. Elle doit par 

ailleurs être protégée contre toute rétention arbitraire et obtenir une assistance pour 

satisfaire ses besoins élémentaires. Il est recommandé que les demandeurs à la 

détermination de l’apatridie bénéficient des mêmes droits et services que les personnes qui 

demandent l’asile (voir le Manuel du HCR, paragraphes 144-146). 

 

Statut 

 

51. Lorsque l'apatridie d’une personne a été déterminée, tous les États dotés d’une 

procédure qui sont représentés à la réunion ad hoc accordent un permis de résidence, ce 

qui est conforme aux orientations données par le HCR, qui recommande la délivrance d'un 

permis de résidence d'au moins deux ans et de préférence d’une plus longue durée (par 

exemple cinq ans) (voir le Manuel du HCR, paragraphes 147-152). Par exemple, la Lettonie 

accorde un permis de résidence de cinq ans, la République de Moldova et l'Espagne un 

permis de résidence permanent, et la Croatie un permis de résidence d’un an renouvelable. 

 

Accès à la nationalité 

 

52. L'article 6 de la CEN et l'article 32 de la Convention de 1954 prévoient qu’il faut 

faciliter l'acquisition de la nationalité par la naturalisation ou par des procédures similaires 

pour un apatride. Or, ce n’est pas le cas dans plusieurs pays représentés à la réunion ad 

hoc. Cependant, dans certains pays, la durée de résidence exigée pour pouvoir prétendre à 

la naturalisation est réduite pour les apatrides. Par exemple, la Pologne autorise l'acquisition 

de la nationalité après deux ans, la Grèce après trois ans (au lieu de la condition classique 

de sept ans) et la République de Moldova autorise la naturalisation après huit ans (au lieu 

de dix). 

 

53. Une attention particulière devrait être accordée à la situation des enfants apatrides 

qui ne sont pas nés sur le territoire de l'État. La Recommandation CM/Rec(2009)13 appelle 

les États membres à prévoir que les enfants apatrides puissent acquérir leur nationalité dès 

lors qu’ils peuvent justifier d’une résidence légale et habituelle sur leur territoire, la période 

de résidence exigible avant le dépôt de la demande ne devant pas dépasser cinq ans (voir 

aussi l'exposé des motifs, paragraphe 17). Or, dans de nombreux États, les mineurs ne 

peuvent demander leur naturalisation, ce qui pose un grave problème. Une bonne pratique a 

été signalée par l'Espagne, où un parent ou un tuteur peut demander la naturalisation pour 

le compte d'un mineur apatride. 

 

 

  

http://www.statelessness.eu/capacity-building/online-learning
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Résolution des cas d’apatridie 

 

Exemples 

 

Enfants nés dans un pays où ils risquent d’être apatrides  

 

54. Une attention particulière a été accordée aux conditions dans lesquelles les enfants 

nés dans un pays devraient être autorisés à acquérir la nationalité de ce pays de naissance, 

faute de quoi ils seraient apatrides. L'article 6(2) de la CEN et l'article 1 de la Convention de 

1961 disposent que l’État doit prévoir soit l’acquisition automatique (ex lege) de la nationalité 

du pays de naissance (jure soli), soit l’accès à la nationalité sur demande après une période 

de résidence exigible ne dépassant pas cinq ans immédiatement avant le dépôt de la 

demande. Cependant, la CEN permet d'exiger une résidence légale et habituelle, alors que 

la Convention de 1961 permet uniquement d'exiger une résidence habituelle (comparer 

également le principe 2 de la Recommandation CM/Rec(2009)13 et son exposé des motifs, 

paragraphes 10-12, avec le rapport explicatif de la CEN, paragraphes 49 et 50. Voir les 

obligations découlant de la Convention de 1961 à la lumière des normes plus récentes 

relatives aux droits de l'homme, les Principes directeurs n° 4 du HCR, paragraphes 29-48, et 

leur Annexe). La Recommandation CM/Rec(2009)13 recommande aux États membres de 

prévoir que les enfants nés sur leur territoire se voient attribuer leur nationalité, sans autre 

condition que celle d’une résidence légale et habituelle d’un des parents, afin d’éviter que 

ces enfants restent apatrides pendant une période pouvant atteindre cinq ans, ce qui ne 

correspond manifestement pas à l'intérêt supérieur de l'enfant (voir l’exposé des motifs de la 

Recommandation CM/Rec(2009)13, paragraphes 10-12). 

 

Enfants de parents inconnus trouvés sur le territoire d’un Etat  

 

55. Une attention particulière a également été accordée à l’accès à la nationalité pour les 

enfants trouvés. L'article 6(1)(b) de la CEN et l'article 2 de la Convention de 1961 disposent 

qu’un nouveau-né trouvé sur le territoire d’un État doit acquérir la nationalité de cet État (voir 

aussi le rapport explicatif de la CEN, paragraphe 48). Néanmoins, la question se pose de 

savoir si seuls les nouveau-nés trouvés dans un pays et de parents inconnus doivent se voir 

accorder la nationalité du pays dans lequel ils ont été trouvés, ou si cela vaut également 

pour les enfants trouvés sans filiation connue. A cet égard, le principe 9 de la 

Recommandation CM/Rec(2009)13 préconise de réserver le même traitement à ces enfants 

– dans la mesure du possible – qu’aux nouveau-nés trouvés (voir aussi l’exposé des motifs, 

paragraphes 23-25). Les Principes directeurs n° 4 du HCR, au paragraphe 58, soulignent 

que les États doivent appliquer la disposition concernant les enfants trouvés à tous les 

jeunes enfants qui ne sont pas encore en mesure de communiquer précisément des 

informations sur l'identité de leurs parents ou leur lieu de naissance. Certains États 

représentés à la réunion ad hoc garantissent une large application de cette disposition, par 

exemple l’Estonie (limite d’âge de 15 ans), la Géorgie (limite d’âge de 18 ans) et la 

République de Moldova (pas de limite d’âge). 

 

56. Une autre question est de savoir si la disposition concernant les enfants trouvés doit 

aussi s’appliquer à un enfant né sur le territoire d'un État sans parent légalement reconnu, 

par exemple parce que l'enfant est issu d’une union hors mariage et que la femme qui lui a 

donné naissance n'est pas légalement reconnue comme étant la mère (en raison d’un 
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recours à la gestation pour autrui ou parce que l’enfant est né sous X). Les Principes 

directeurs n° 4 du HCR, au paragraphe 61, soulignent à cet égard que ces enfants doivent 

eux aussi être traités comme des enfants trouvés. Certains participants à la réunion ad hoc 

ont insisté sur le caractère sensible des dispositifs de gestation pour autrui et 

d’accouchement sous X. Cela étant, si un État décide de prévoir ou de reconnaître ces 

dispositifs dans la législation, la législation relative à la nationalité devrait être modifié en 

conséquence afin de prévenir le risque qu’une situation d’apatridie en découle (voir au sujet 

de la gestation pour autrui et du droit de la nationalité, la Recommandation 

CM/Rec(2009)13, principe 12, et son exposé des motifs, paragraphes 31-33). 

 

57. Que se passe-t-il si l’on découvre ultérieurement que l'enfant trouvé, qui a été traité 

comme tel et a acquis la nationalité du pays où il a été trouvé, possède la nationalité d'un 

autre pays ? Dans ce type de cas, l'article 7(1)(f) de la CEN et l’article 2 de la CRCA de 

1961 prévoient que la nationalité acquise en tant qu’enfant trouvé est perdue. Les Principes 

directeurs n° 4 du HCR, au paragraphe 60, soulignent que, conformément à l'article 7(2) de 

la CEN, la nationalité acquise en tant qu’enfant trouvé ne peut être perdue, après la 

découverte de l’existence d’un droit à une nationalité étrangère, que si cela n'entraîne pas 

l’apatridie. En outre, l'article 7(1)(f) de la CEN limite cette perte aux cas dans lesquels la 

découverte de la possession d'une autre nationalité intervient pendant que l’intéressé est 

mineur. Cela signifie tout de même qu'un enfant trouvé serait exposé au risque de perdre sa 

nationalité pendant 18 ans si sa filiation était découverte. L'exposé des motifs de la 

Recommandation CM/Rec(2009)13, au paragraphe 47, indique que de sérieux doutes sont 

apparus dans plusieurs États quant à cette limite d'âge ; il préconise une limitation beaucoup 

plus courte qui devrait être spécifiée dans le droit national. 

 

Enfants dont les parents ont perdu la nationalité d’un pays 

 

58. La situation d'un mineur dont les parents ont perdu la nationalité d'un pays a 

également été examinée pendant la réunion ad hoc. L'article 6 de la Convention de 1961 

interdit d'étendre la perte de la nationalité aux enfants si cela entraîne l’apatridie (voir aussi 

les conclusions de Tunis du HCR, paragraphe 41). L'article 7(3) de la CEN interdit lui aussi 

d'étendre la perte de la nationalité, sauf si cette perte intervient parce que la nationalité avait 

été acquise à la suite d'une conduite frauduleuse, par fausse information ou par 

dissimulation d'un fait pertinent (voir aussi le rapport explicatif de la CEN, paragraphe 77. 

Comparer également avec les lignes directrices de l’ILEC de 2015 sur la perte involontaire 

de la citoyenneté européenne, principes IV.6). Il découle en outre de l'arrêt de la Cour de 

justice de l'Union européenne du 12 mars 2019, rendu dans l'affaire M.G. Tjebbes e.a., C-

221/17, ECLI:EU:C:2019:189 (voir en particulier le paragraphe 47), que pour étendre la 

perte de la nationalité d'un parent aux enfants mineurs, il faut effectuer un examen de 

proportionnalité distinct qui tienne particulièrement compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, 

y compris dans les cas où cette extension de la perte n'entraîne pas l’apatridie. 

 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A62017CJ0221
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Suites à donner 

 

59. Au vu des discussions tenues pendant la réunion ad hoc et des présentations faites 

par les principales organisations internationales ou européennes sur leurs travaux respectifs 

et sur les récentes initiatives visant à déterminer et résoudre les cas d’apatridie, en 

particulier des enfants migrants, les actions ci-dessous seraient les plus judicieuses et 

réalistes pour le CDCJ. 

 

(i) Sensibilisation et soutien à la mise en œuvre des normes du Conseil de 

l'Europe 

 

60. Le CDCJ devrait organiser une conférence internationale pour promouvoir 

l'adhésion de tous les États membres à la Convention européenne sur la nationalité 

de 19972 et à la Convention sur la prévention des cas d’apatridie en relation avec la 

succession d’États de 2006 3. Par ailleurs, le Conseil de l'Europe devrait encourager tous 

les États membres à adhérer à la Convention relative au statut des apatrides de 1954 

et à la Convention sur la réduction des cas d'apatridie de 1961, et à accorder une 

attention aux orientations formulées par le HCR dans le Manuel sur la protection des 

apatrides et dans les Principes directeurs relatifs à l’apatridie n° 4. 

 

61. Lors de la conférence internationale, il faudrait également rappeler aux États 

membres d'appliquer dans leur droit national les principes énoncés dans la 

Recommandation n° R (99) 18 du Comité des Ministres sur la prévention et la 

réduction des cas d’apatridie et dans la Recommandation CM/Rec(2009)13 du Comité 

des Ministres sur la nationalité des enfants. 

 

62. Lors de la conférence internationale, une attention spécifique devrait être accordée à 

la nécessité de mettre en place des procédures de détermination de l’apatridie ou 

d’améliorer celles qui existent, car il s’agit d’une obligation implicite découlant des 

conventions mentionnées ci-dessus au paragraphe 60. Les lignes directrices énoncées dans 

le Manuel du HCR sur la protection des apatrides au sujet de la façon de structurer une 

procédure de détermination de l’apatridie devraient être présentées comme une source 

d’inspiration. 

 

(ii) Réunions techniques dans le domaine du droit de la nationalité, et plus 

spécialement sur les questions d’apatridie 

 

63. Compte tenu de toutes les informations déjà disponibles sur le bilan des États 

membres en matière de prévention et de réduction des cas d’apatridie, en particulier 

les données et évaluations fournies par l'index sur l’apatridie du Réseau européen sur 

l’apatridie, les bases de données du projet GLOBALCIT et les informations réunies par la 

plateforme du REM sur l’apatridie, le CDCJ devrait engager des actions qui ne sont pas 

encore prévues par ces projets et qui sont pertinentes pour les défis que doivent relever tous 

les États membres. En conséquence, il est souhaitable d’organiser également des réunions 

techniques spéciales axées sur les questions liées à la nationalité et à l'apatridie des 

                                                      
2 Nombre total de ratifications : 21 États membres. 
3 Nombre total de ratifications : 7 États membres. 
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récents migrants (en particulier des demandeurs d’asile) et de leurs enfants en 

Europe qui ont des racines dans certains États ou régions extérieurs à l'Europe, 

comme les réfugiés venant de Syrie et leurs enfants. 

 

64. Lorsqu'elles évaluent le statut de ces demandeurs d’asile et de leurs enfants au 

regard de la nationalité et l’application éventuelle de règles visant à prévenir l'apatridie, les 

autorités des États membres sont confrontées au besoin d’obtenir d’urgence des 

informations sur le pays d'origine. Dans le cas des réfugiés ayant des racines en Syrie, il 

s’agira d’informations sur les législations, les politiques et les pratiques en Syrie. Ces 

renseignements sont souvent difficiles à trouver et à interpréter, ce qui peut avoir une 

incidence sur la bonne application des règles visant à prévenir l'apatridie qui sont en vigueur 

dans les États membres du Conseil de l'Europe. 

 

65. Il est par conséquent important que les États membres partagent leurs informations 

sur les pays d'origine et leurs expériences en matière d'application des règles visant à 

prévenir l'apatridie dans de tels cas. L’autre point très important est que ce partage 

d’informations sur les législations relatives à la nationalité et sur leur mise en œuvre dans la 

pratique porte également sur les informations concernant d'autres domaines juridiques 

pertinents. Pour évaluer le statut des personnes au regard de la nationalité (et déterminer s’il 

y a apatridie), il faut souvent disposer d'informations sur les éléments suivants : 

 

- Le droit national de la famille, notamment le droit de la filiation et le droit du 

mariage ; 

 

- Les lois religieuses (dans les cas où les règles applicables dépendent de la 

religion des personnes concernées, ce qui est le cas en Syrie par exemple) ; 

 

- Les lois interreligieuses, c'est-à-dire les règles qui déterminent la loi religieuse 

applicable en cas de lien entre des personnes appartenant à différentes 

communautés religieuses ; 

 

- Le droit international privé, c'est-à-dire quel droit s'applique dans les affaires 

transfrontalières ; 

 

- Les problèmes liés aux (dysfonctionnements des) inscriptions à l’état civil (par 

exemple l’enregistrement des naissances et des mariages). 

 

66. Une attention doit également être accordée : 

 

- Aux problèmes de perte de documents, surtout ceux qui sont dus à un conflit ; 

 

- Aux problèmes généraux de reconnaissance des documents délivrés dans un 

pays tiers. Ces règles diffèrent d'un État à l'autre. Un document reconnu dans un 

État membre du Conseil de l'Europe ne l'est pas nécessairement dans un autre 

État membre, ce qui est très problématique en cas de répartition des 

demandeurs d’asile et des réfugiés sur le territoire européen. Par ailleurs, dans 

l'Union européenne, il n'y a pas d'obligation de reconnaître des documents 
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délivrés par un pays tiers, même si ces documents sont déjà reconnus dans un 

autre État membre de l’Union européenne. 

 

67. Une question connexe et d’extrême importance est de savoir si une détermination 

de l'apatridie effectuée dans un État membre du Conseil de l'Europe sera reconnue 

dans un autre État membre. Un document de voyage délivré à une personne considérée 

comme apatride est reconnu comme tel dans les autres États. Il en va de même pour les 

cartes d'identité. En revanche, il n'y a toujours pas d'obligation formelle de reconnaître 

le résultat d’une procédure de détermination de l'apatridie effectuée dans un autre 

État, ce qui est très problématique lorsque des apatrides reconnus sont répartis sur le sol 

européen. 

 

68. Il est souhaitable que le CDCJ organise en 2020/2021 une série de réunions 

techniques d'experts de la nationalité pour échanger des informations et des bonnes 

pratiques concernant des groupes spécifiques (d'enfants) de migrants et de réfugiés. 

D'autres parties prenantes de premier plan comme le HCR, le REM, l’ENS et la FRA 

devraient être invitées à ces réunions pour favoriser la bonne coopération, de même que 

des universitaires sélectionnés ayant une expertise spécifique des questions de nationalité 

et d’apatridie ou des connaissances pointues sur le pays d'origine. Les résultats des 

discussions au cours de ces réunions pourraient faire l'objet d'une ou plusieurs 

publications à l'attention des décideurs et des praticiens sur le terrain. 

 

69. Ces réunions d'experts de la nationalité combleraient un vide important afin de 

mieux identifier et déterminer l'apatridie et, plus généralement, de garantir la bonne mise 

en œuvre de la CEN et d'autres engagements internationaux. 

 

70. Le fondement juridique de ces réunions d'experts se trouve dans l'article 23(2) de la 

CEN : « Les États Parties doivent coopérer entre eux et avec les autres États membres du 

Conseil de l'Europe dans le cadre de l'organe intergouvernemental approprié du Conseil de 

l'Europe afin de régler tous les problèmes pertinents et de promouvoir le développement 

progressif des principes et de la pratique juridiques concernant la nationalité et les questions 

y afférentes. » 

 

71. L'invitation à participer à ces réunions devrait être envoyée à tous les États membres 

du Conseil de l'Europe, et ne pas se limiter aux États parties à la CEN. Les réunions 

devraient également servir à promouvoir l'adhésion à la CEN de 1997 et à la 

Convention de 2006 et à sensibiliser aux principes énoncés dans les 

Recommandations n° R (99) 18 et CM/Rec(2009)13. En outre, les États membres 

devraient être incités à mettre dûment en œuvre les obligations découlant de ces 

instruments. L'index sur l'apatridie de l’ENS devrait être utilisé comme un outil pour soutenir 

le partage d'informations, le suivi et l’étalonnage des normes. 

 

72. Les réunions devraient aussi servir à identifier les éléments et documents 

nécessaires pour former les responsables, notamment les juges. 

 

73. La première des réunions techniques proposées devrait être consacrée aux défis 

concrets qui se posent dans le domaine du droit de la nationalité et de la 

détermination de l'apatridie pour les réfugiés et les autres bénéficiaires d’une 
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protection internationale ayant des racines en Syrie, ainsi que leurs enfants. Il est 

suggéré d'organiser une réunion technique de ce type en 2020. Du fait des questions 

complexes à examiner, il est conseillé de prévoir une réunion de quatre jours, ou bien deux 

réunions de deux jours. 

 

74. Pendant cette première réunion technique proposée, il faudrait également discuter 

des autres réunions souhaitables, qui soient elles aussi axées spécialement sur les migrants 

(et particulièrement les réfugiés) ainsi que leurs enfants ayant des racines dans d'autres 

pays ou régions. Il a été fait mention notamment de l'Érythrée, des Bidounes du Koweït, des 

Kurdes du Moyen-Orient, de la Libye, des Palestiniens et du Venezuela. 
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APPENDIX I 
 

Programme de la réunion ad hoc sur l’apatridie 

(11-12 juin 2019, Strasbourg) 

 

Mardi 11 juin 2019 

 

09.30 – 10.00 Ouverture 

 

Partie A - Protocoles et procédures de détermination de l’apatridie 

 

10.00 – 11.00 Session 1 

 

• Facteurs ayant conduit à la mise en place ou à l’amélioration des 

procédures de détermination de l’apatridie 

• Définition d’une personne apatride 

 

11.30 – 13.00 Session 2 

 

• Rattachement institutionnel des procédures de détermination 

• Information sur les procédures et accès aux procédures 

• Garanties procédurales 

 

14.30 – 16.00 Session 3 

 

• Formes de preuves 

• Charge de la preuve et niveau de preuve 

• Évaluation des preuves 

 

16.30 – 18.00 Session 4 

 

• Questions linguistiques 

• Formation spécifique  

• Contacts avec les autorités étrangères 

 

------------------------------ 

 

Mercredi 12 juin 2019 

 

 

Partie B - Résolution des cas d’apatridie 

 

09.30 – 11.00 Session 1 

 

• Protection durant la procédure de détermination 

• Statut 

• Accès à la nationalité 
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11.30 – 13.00 Session 2 – exemples de cas 

 

• Enfants nés dans un pays où ils risquent d’être apatrides 

• Enfants trouvés dans un pays et de parents inconnus 

• Enfants dont les parents ont perdu la nationalité d’un pays 

 

Partie C - Initiatives en cours et suites à envisager 

 

14.30 – 15.30 Initiatives menées par des d’autre organisations internationales et 

européennes 
 

• Activités du HCR : principales réalisations à ce jour et perspectives à 

la lumière du débat de haut niveau sur l'apatridie d'octobre 2019 

• Cartographie des activités relatives à l’apatridie du réseau européen 

sur l’apatridie (ENS)  

• Activités au sein de l’Union européenne 

• Activités menées par le Réseau européen des migrations  

 

15.30 – 16.00 Suites à donner 

 

• Possible activités à mener par le Conseil de l’Europe 
 

16.30 – 17.00 Conclusions 

 

• Synthèse du consultant 

• Remarques finales des participants 

 

17.00 Clôture de la réunion 
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APPENDIX II 
 

Liste des participants à la réunion ad hoc sur l’apatridie  

(11-12 juin 2019, Strasbourg) 

 
MEMBERS OF THE GROUP / MEMBRES 
DU GROUPE 
 
ARMENIA / ARMENIE 

Sosé BARSEGHYAN 
Legal Assistant  
Head of Migration Service 
 
BOSNIA AND HERZEGOVINA / BOSNIE-
HERZEGOVINE 

Dragomir VUKOJE  
Judge  
Court of Bosnia and Herzegovina 
 
CROATIA / CROATIE 

Slavica VUKOVIĆ 
Supervisor for Internal Affairs  
Department for Citizenship 
Ministry of the Interior  
 
DENMARK / DANEMARK  

Tina BÆKDAHL 
Asylum and Visa Division  
Danish Ministry of Immigration and Integration  
 
ESTONIA / ESTONIE 

Martin TULIT 
Adviser  
Citizenship and Migration Department 
Ministry of the Interior 
 
FINLAND / FINLANDE 

Apologised / Excusé 
 
GEORGIA / GEORGIE 

Khatia REKHVIASHVILI  
Senior Legal Adviser  
Analytical Department  
Ministry of Justice  
 
Ia BIGANISHVILI  
Senior Specialist  
Legal Department 
Public Service Development Agency  
Ministry of Justice  
 
GREECE / GRECE  

Chrysafo TSOUKA 
Associate Professor 
Law School 
 

 
LATVIA / LETTONIE 

Inese BERGA 
Leading Senior Desk Officer of Persons Status 
Control Division 
Office of Citizenship and Migration Affairs 
Ministry of the Interior  
 
REPUBLIC OF MOLDOVA / REPUBLİQUE 
DE MOLDOVA  

Iulian POPOV 
Head of Asylum and Integration Directorate 
Bureau for Migration and Asylum 
 
POLAND / POLOGNE 

Dawid GROCHOWSKI 
Counsellor to the Minister 
 
SPAIN / ESPAGNE  

María del MAR LOPEZ ÁLVAREZ 
Subdirectora General de Nacionalidad y 
Estado Civil 
 
SWITZERLAND / SUISSE  

Onaï REYMOND 
Statelessness and asylum specialist 
State Secretary for Migration 
 
TURKEY / TURQUIE 

Gamze GÜL ÇAKIR KILIÇ  
Ministry of the Interior 
Directorate General of Migration Management 
 
CONSULTANT 

Professor Dr Gerard-René DE GROOT 
Emeritus Professor of Comparative Law and 
Private International Law 
 
  

https://www.google.fr/search?q=REPUBL%C4%B0QUE+DE+MOLDAV%C4%B0E&spell=1&sa=X&ved=0ahUKEwjMkIzT6LXgAhU1wMQBHZWqA7QQkeECCCkoAA
https://www.google.fr/search?q=REPUBL%C4%B0QUE+DE+MOLDAV%C4%B0E&spell=1&sa=X&ved=0ahUKEwjMkIzT6LXgAhU1wMQBHZWqA7QQkeECCCkoAA
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OTHER PARTICIPANTS / AUTRES 
PARTICIPANTS 
 
EUROPEAN NETWORK ON 
STATELESSNESS / RÉSEAU EUROPÉEN 
SUR L’APATRIDIE (ENS) 

Chris NASH 
Director 
 
Nina MURRAY 
Head of Policy and Research 
EUROPEAN MIGRATION NETWORK / 
RÉSEAU EUROPÉEN DES MIGRATIONS 
(EMN) 

Zane ROZENBERGA 
Research Specialist 
National Contact point for EMN Luxembourg 
 
EUROPEAN UNION / UNION EUROPÉENNE  

Giulia CASELLI 
Legal Affairs Trainee 
Representation of the European Union to the 
Council of Europe 
EUROPEAN UNION AGENCY FOR 
FUNDAMENTAL RIGHTS /  
AGENCE DES DROITS FONDAMENTAUX 
DE L'UNION EUROPEENNE (FRA)  
 

Tamas MOLNAR  
Legal Research Officer  
 
UN REFUGEE AGENCY / AGENCE DES 
NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 
(UNHCR) 

Roland-François WEIL 
Representative of the UNHCR to the European 
Institutions in Strasbourg 
 
Jutta SEIDEL 
Senior Legal Associate 
Representation of the UNHCR to the 
European Institutions in Strasbourg 
 
Valeriia CHEREDNICHENKO 
Protection Officer Statelessness  
UNHCR Regional Bureau for Europe 
 
ACADEMICS / UNIVERSITAIRES 

Judith CARTER 
Lecturer and In-house Solicitor 
 
Dimitry KOCHENOV 
Professor 
Chair of European Constitutional Law  
and Citizenship  
 

SECRETARIAT OF THE COUNCIL OF 
EUROPE / SECRETARIAT DU CONSEIL DE 
L’EUROPE 
 
SPECIAL REPRESENTATIVE OF THE 
SECRETARY GENERAL FOR MIGRATION 
AND REFUGEES / REPRESENTANT 
SPECIAL DU SECRETAIRE GENERAL 
POUR LES MIGRATIONS ET LES REFUGIES 
(SRSG) 

Elvana THAÇI 
Legal Advisor  
 
Janeta HANGANU  
Legal Advisor 
 
OFFICE OF THE COMMISSIONER FOR 
HUMAN RIGHTS / BUREAU DU 
COMMISSAIRE AUX DROITS DE L'HOMME 

Francoise KEMPF 
Adviser / Conseillère - Division III 
 
Esther SEBILLOTTE 
Trainee / Stagiaire 
 
DGI – HUMAN RIGHTS AND RULE OF LAW 
DGI – DROITS DE L’HOMME ET ETAT DE 
DROIT 

 
JUSTICE AND LEGAL CO-OPERATION 

DEPARTMENT / SERVICE DE LA 

COOPERATION JUDICIAIRE ET JURIDIQUE 

 
Legal Co-operation Division /  
Division de la coopération juridique 

Simon TONELLI 
Head of Division / Chef de la Division  
Secretary to the CDCJ / Secrétaire du CDCJ 
 
Philippe KRANTZ 
Legal Officer / Juriste 
 
Joan STAFFORD  
Assistant / Assistante 
 
INTERPRETERS / INTERPRÈTES  

Gillian WAKENHUT 
Christopher TYCZKA 
Didier JUNGLING 
 
 
 
 
 
 

 

 

mailto:Francoise%20KEMPF@coe.int
mailto:Francoise%20KEMPF@coe.int

